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  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Dix-huitième réunion

Le Caire, 18-20 novembre 1998



DECISION X/8.
NOUVELLES SUBSTANCES SUSCEPTIBLES D'APPAUVRIR LA COUCHE D'OZONE


Union européenne : Projet de décision

Rappelant que, en vertu du Protocole de Montréal, les Parties se sont engagées à réglementer les émissions globales des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en ayant comme ultime objectif leur élimination,


Rappelant que, par sa décision IX/24, la neuvième Réunion des Parties a demandé aux Parties de décourager la mise au point et la promotion de substances ayant un important potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone et de prévoir une procédure qui permettrait d'appeler l'attention du Secrétariat sur ces substances et de les faire évaluer par le Groupe de l'évaluation scientifique et par le Groupe de l'évaluation technique et économique,

La dixième Réunion des Parties décide :

1.
Que toutes les Parties devraient prendre activement des mesures pour décourager la production et la commercialisation de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier le bromochlorométhane;
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2.
D'encourager les Parties, à la lumière des rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique, à prendre activement les mesures qui conviennent pour décourager la production et la commercialisation de nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

3.
Que, dans le cas où seraient mises au point et commercialisées de nouvelles substances qui, selon les Parties, et comme suite à l'application de la décision IX/24, constitueraient une menace pour la couche d'ozone, les Parties prendront des mesures appropriées dans le cadre du Protocole pour en assurer la réglementation et l'élimination;

4.
Que, les Parties devraient présenter au Secrétariat, d'ici le 31 mai 1999, un rapport sur toute nouvelle substance appauvrissant la couche d'ozone signalée et évaluée aux termes de la décision IX/24, qui est produite ou vendue sur leur territoire, en indiquant la nature de la substance, les quantités en cause, les fins auxquelles cette substance est commercialisée ou utilisée et, si possible, les noms des fabricants et des distributeurs;

5.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique de collaborer pour entreprendre de nouvelles évaluations, en tenant compte au besoin des évaluations menées en application de la décision IX/24 :


a)
Pour déterminer si les substances telles que le bromure de n-propyle qui ont un temps de séjour bref dans l'atmosphère, de moins d'un mois, constituent une menace pour la couche d'ozone;


b)
Pour identifier les sources et les quantités disponibles de halons 1202;


et de faire rapport à la Réunion des Parties dès que possible;

5.
De prier le Groupe de rédaction juridique d'envisager les différentes options possibles, en vertu du Protocole de Montréal, pour réglementer les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et de faire rapport à ce sujet à la onzième Réunion des Parties, par l'intermédiaire du Groupe de travail à composition non limitée.
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